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	[bookmark: _GoBack]Demande d’aménagement du temps de présence à l’école maternelle pour un enfant soumis à l’obligation d’instruction et scolarisé en petite section (PS)


Références :
· Article 11 de la loi du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance prévoyant l’abaissement à 3 ans de l’âge de l’instruction obligatoire ;
-Décret d’application n°2019-826 du 2 août 2019 relatif aux modalités d’aménagement de l’obligation d’assiduité en petite section de maternelle.

Les modalités d’aménagement du temps proposées prennent en compte le fonctionnement général de l’école, les horaires d’entrée et de sortie des classes conformément au règlement intérieur de l’école. 

· Ecole
Nom de l’école : …………………………..
Directeur/ trice de l’école : ……………………….
Commune : …………………………………………………
Circonscription : …………………………………………..

· Demande d’aménagement du temps de présence en PS l’après-midi

Je soussigné (e)………………………………………
Demande que l’enfant……………………………………………
Bénéficie d’un aménagement du temps de présence l’après-midi
Pour le motif suivant :…………………………………………………………………………………………………
et selon les modalités ci-dessous :

	
	1ère demande
	Révision courant octobre
	Révision courant décembre
	Révision courant février

	Lundi
	
	
	
	

	Mardi
	
	
	
	

	Jeudi
	
	
	
	

	Vendredi
	
	
	
	

	Avis du directeur
	Favorable 
Défavorable
	Favorable 
Défavorable
	Favorable 
Défavorable
	Favorable 
Défavorable

	Motif si défavorable
	



	
	
	



Suivi de la mise en œuvre de l’aménagement autorisé
L’équipe enseignante se réunit régulièrement durant l’année scolaire pour suivre la situation de tout enfant bénéficiant d’une autorisation d’aménagement de son temps de présence à l’école. Les parents peuvent éventuellement être invités à une équipe éducative. Un premier conseil de cycle est à prévoir dans le courant du premier trimestre suivant la date de début de la mise en œuvre de l’aménagement.
Date prévue pour la réunion de la première rencontre avec les parents :





1ère demande : 

	Signature des parents 
	Signature du Directeur de l’école 
	Signature de l’IEN 

	



	


	

	Observations

	



	
	



Révision courant octobre : 

	Signature des parents 
	Signature du Directeur de l’école 
	Signature de l’IEN 

	



	


	

	Observations

	



	
	



Révision courant décembre : 

	Signature des parents 
	Signature du Directeur de l’école 
	Signature de l’IEN 

	



	


	

	Observations

	



	
	



Révision courant février : 

	Signature des parents 
	Signature du Directeur de l’école 
	Signature de l’IEN 

	



	


	

	Observations
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